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QUESTIONS AU TEMOIN JEAN-YVES HAILLECOURT :

Jean-Yves HAILLECOURT était le 21 Septembre 2001 directeur de la SETMI. Il se trouvait à son bureau du site, 
situé à 2,5 km à l’Ouest du cratère d’AZF. 

Il perçoit le symptôme caractéristique de l’îlotement électrique de son usine en voyant la baisse passagère de 
la lumière des néons. Cet îlotement empêche l’usine de continuer à fournir et donc de vendre de l’électricité à
EDF. Il se lève et entame les démarches pour aller voir ce qu’il se passe au premier étage. Grâce à ces 
déplacements à pied et à une très bonne mémoire de son trajet, M. HAILLECOURT a parfaitement évalué à 1 
seconde près le délai de 9 secondes avant qu’il ne perçoive un premier bruit d’explosion. Suite à ce premier 
bruit, inquiété par un éventuel danger, il revient sur ses pas pour aller chercher un casque. Il a évalué de 7 à 8 
secondes plus tard, l’impact sonore de l’explosion d’AZF qui a brisé des vitres à ce moment là.

L’îlotement a été daté précisément par EDF à 10h17’55.77 et a été recalée à 10h17’56.46 dans la pièce D2192
page 10 et 19, puis à moins de 10h17’56.2 par les experts judiciaires dans la pièce D6271 page 5. EDF n’a pas
fourni au SRPJ le moindre document montrant un événement électrique antérieur à cette date.

Grâce à la datation de l’îlotement par EDF, son témoignage placerait l’explosion du hangar 221 après 
10h18’05 et non à 10h17’55.45 comme l’affirment les experts. 

De plus, l’îlotement électrique de la SETMI n’a toujours pas eu d’explication claire et certaine de la part des 
experts judiciaires. Sa datation très précoce par rapport à tous les autres événements électriques pose 
problème à la fois dans la synchronisation électrique de tous les événements et dans le système de datation 
du témoignage par les experts judiciaires.

.
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Synthèse des experts judiciaires sur le témoignage en D6949 page 14

Premier incident électrique à SETMI dans la chronologie EDF en D2192 page 10

Procès en Appel du 24 janvier 2017 – Kathleen Baux - Partie civile - Questions au témoin Jean-Yves Haillecourt - 14 février 2017 3



Extrait du fichier au fil de l’eau des incidents électriques repérés par EDF Grand Toulouse en D2192 page 19
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Datation précise de l’îlotement de la SETMI à 10h17’56.2 par les experts judiciaires en D6271 page 5
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Etude sur le terrain du témoignage avec le juge et les experts en D4263 page 34 et 35.
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Etude du témoignage de M. HAILLECOURT par M. Jean-Marie ARNAUDIES en D2800 page 10

Le mathématicien Jean-Marie ARNAUDIES met en valeur l’importance de la datation très tardive de la seconde
explosion perçue par M. HAILLECOURT par rapport à la datation précise de l’îlotement de la SETMI fournie par
EDF et repéré par le témoin grâce à la baisse fugitive de lumière des néons.
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QUESTIONS

Les experts judiciaires écrivent dans leur rapport final (ci-dessus) : « L’aléa électrique qu’il constata 9,5 s 
environ avant le premier phénomène sonore n’est pas cohérent avec l’enchaînement des événements. »

1/ Pouvez-vous confirmer l’écart d’environ 9 secondes qui a été vérifié par les experts sur site entre 
l’incident électrique et le premier bruit ?

2/ Pouvez-vous confirmer l’écart d’environ 7 à 8 secondes qui a été vérifié par les experts sur site entre le 
premier bruit et le second bruit très fort provenant de l’explosion du hangar 221 ?

Les experts considèrent que cet incident électrique que vous avez vécu serait antérieur à celui de l’îlotement 
repéré par EDF à 10h17’56. 

3/ En tant que directeur d’une usine productrice d’électricité pour EDF, avez-vous reçu de la part d’EDF, des 
documents permettant de tracer cet événement déclaré antérieur par les experts ?

Voir l’annexe de mes conclusions déposées le 24 janvier 2017 : 
2017-01-24 - Annexes EN 06 - Temoignage de JY Haillecourt à la SETMI avec datation électrique.pdf
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